
             SERCIB est une entreprise à taille humaine de promotion immobilière 
fondée en 1986. SERCIB est spécialisé en construction d'immeubles tertiaires haut 
de gamme.
 
Ayant toujours orienté ses efforts à la fois sur les critères de bien-être et de santé 
des utilisateurs et sur les performances énergétiques des ses immeubles, SERCIB a 
livré en avril les 2 premiers immeubles labellisés T.H.P.E (Très Haute Performance 
Energétique) et certifiés H.Q.E. (Haute Qualité Environnementale), et porte depuis 
plus d'un an le projet SOLARIS, un immeuble à Energie Positive (qui produit plus 
d'énergie qu'il n'en consomme). Ce pas franchit est le fruit d'une véritable volonté 
de s'inscrire dans le développement durable.

En avril 2008, SERCIB a choisi d'adhérer au Pacte Mondial lancé par Kofi Annan. 
Cette première année écoulée fut l'occasion de réflexions pour tous les 
collaborateurs et de renforcer leur engagements en matière de développement 
durable.

Depuis plusieurs années, SERCIB anticipe les réglementations thermiques pour 
chacun de ses immeubles. Chaque immeuble profite en les améliorant des 
innovations technologiques des immeubles précédents.
Par ce courrier, SERCIB renouvelle son engagement  à  intégrer les 10 principes du 
Pacte Mondial dans sa culture d'entreprise, ses stratégies commerciales et ses 
modes opératoires.

Dominique Lebel
Président

Guyancourt, le 20 avril 2009
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Siège social : Immeuble « LE CRYSTAL » - 6, rue Hélène Boucher - 78280 GUYANCOURT (France) 

Tél. : 33+ 1 39 30 57 30 - Fax : 33+ 1 39 30 57 39 

S.A.R.L au capital de 160.000 Euros - R.C.S. Versailles B 339 650 079 – Site Internet : www.sercib.com 

      M. le Secrétaire Général des Nations Unies 
UN Headquarters 

First Avenue at 46th Street 

New York, NY 10017 
 

 

 

Le 25 avril 2008. 
 

 

 
Monsieur le Secrétaire-Général,  

 

Par cette lettre, nous sommes heureux de vous confirmer que le Groupe SERCIB soutient 
les dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies concernant les droits de l'homme, les 

droits du travail, la protection de l'environnement et la lutte contre la corruption.  

 

Nous vous exprimons de plus notre volonté de faire progresser ces principes dans notre 
domaine d'influence et nous nous engageons à les intégrer dans la stratégie de notre 

compagnie, sa culture commerciale, et ses modes opératoires.  

 
Nous nous engageons également à faire une déclaration claire et publique sur ce sujet et à 

en informer nos employés, nos partenaires commerciaux et nos clients.  

 

Dans notre logique de responsabilité et de transparence, nous rendrons publics le résultat de 
nos actions en faveur de la bonne application des dix principes du Pacte Mondial.  

 

Vous trouverez ci-joint des informations générales sur notre compagnie ainsi que le nom de 
la personne qui sera chargée des contacts futurs avec le bureau du Pacte Mondial à New 

York.  

 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Secrétaire Général, l’expression de nos 
respectueuses salutations. 

  

 

 
Dominique Lebel 

Président 

 

Lettre d'engagement de SERCIB au Pacte Mondial
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Droits de l'homme
1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du 
droit international relatif aux droits de l'homme dans leur sphère 
d'influence ; et 
2. A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de 
violations des droits de l'homme.

Normes du travail
3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à 
reconnaître le droit de négociation collective ; 
4. L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ;
5. L'abolition effective du travail des enfants ; 
6. L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession.

Environnement
7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche préventive face aux 
problèmes touchant l'environnement ;
8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 
responsabilité en matière d'environnement ; 
9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 
l'environnement.

Lutte contre la corruption
10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses 
formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.

Mise en oeuvre du Pacte Mondial chez SERCIB 
de avril 2008 à avril 2009 

Rappel des 10 principes fondamentaux :
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Actions menées par SERCIB d'avril 2008 à avril 2009 

Environnement
7. Notre sens des responsabilités a mobilisé notre entreprise afin d'imaginer 
SOLARIS, notre prochain immeuble en avance sur son temps, anticipant les 
dispositifs réglementaires et législatifs de plus de 10 ans et produisant plus d'énergie 
qu'il n'en consomme. Nous pensons que les innovations technologiques ou 
l'assemblage innovant de techniques éprouvées constitue un début de réponse aux 
défis environnementaux qui se présentent à nous. Pour franchir ce cap, nous nous 
sommes servis de l'expérience accumulée lors de nos précédents projets.

D'autre part, tous nos immeubles sont certifiés H.Q.E. (Haute Qualité 
Environnementale) et peuvent donc revendiquer la marque : NF H.Q.E. Bâtiments 
Tertiaires.

Cette certification comporte 14 cibles dont chacune possède 3 niveaux de 
performances : Base (niveau réglementaire) Performant et Très Performant. Pour 
obtenir cette certification il est nécessaire d'avoir au minimum 3 cibles Très 
Performantes et 4 Perfomantes. Les immeubles de SERCIB sont au minimum 
Performant sur l'ensemble des 14 cibles. Exemple : livraison d'un programme de 
bureaux de 22 000 m2 à Guyancourt (78) à HSBC (investisseur).

Nous privilégions également systématiquement les matériaux possédant une fiche de 
déclaration environnementale et sanitaire. (FDES Cf annexe1). Ces fiches sont 
réalisées par des industriels ou leur fédération (expl CERIB Centre Etude et de 
Recherche de l'Industrie du Béton) et qui veulent mettre en avant le caractère 
environnemental de leurs procédés ou autres produits de construction. Ces fiches 
doivent être certifiées par un organisme indépendant. Une fois validées, ces fiches 
sont collectées au sein d'une base de données nationale : INIES. Elles sont également 
utilisées dans le cadre de la certification Haute Qualité Environnementale et sont 
exigées par Certivéa (organisme certificateur de le norme NF HQE bâtiment 
tertiaire) pour la mesure de la performance de la cible 2 (matériaux de construction) 
de ce référentiel. Pour tous les matériaux de constructions ne possédant pas de fiches 
FDES, SERCIB demande des informations à caractère environnemental. (exemple : 
fiche PEP ou équivalent pour l'électricité, normes PEFC pour le bois (Cf. annexe2) 
(gestion durable des forêts) et niveaux de COV et formaldéhydes des peintures. Ainsi 
90% des produits qui constituent nos immeubles ont des marqueurs 
environnementaux.
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D'autre part, en interne nous avons pu commencer à appliquer quelques règles 
favorisant le développement durable :

* Inscription de notre n° de fax sur la liste ECOFAX et la liste orange de France 
Télécom. (Plus de publicité reçue par fax). Ce qui représente une économie d'environ  
2 feuilles A4 par jour.

* Réglage par défaut de l'imprimante en noir et blanc et recto/verso. Ce qui économise 
plus de 30% des feuilles d'impression et rallonge de 50% la durée de vie des 
cartouches.

* Partenariat local avec une école maternelle pour la récupération de feuilles de 
brouillon. Nous allons à pied déposer tous les mois les feuilles imprimées simple face. 
Ce qui représente environ 300 feuilles/mois

* Renvoie systématique des cartouches de l'imprimante laser classique au fournisseur 
pour recyclage (environ 4 cartouches par semestre)

* Concernant l'imprimante/photocopieur recyclage des coques vides dans les 
containers adéquates. (environ 4 cartouches par trimestre)

8. Depuis janvier 2009 Nous organisons régulièrement  des conférences/formations 
gratuites auprès des principaux acteurs de l'immobilier d'entreprise afin de faire 
connaître les enjeux liés au Grenelle de l'Environnement dans le domaine de la 
construction et rénovation de l'immobilier tertiaire. (3 formations mensuelles)

9. Nous créons groupe de réflexion "Challenge Energie Positive" avec d'autres 
entreprises afin de pouvoir favoriser l'innovation et l'émergence de pistes de 
recherche vers de nouvelles technologies, de générer une coopération durable, de 
favoriser l'application de techniques et solutions concrètes visant à réduire notre 
empreinte écologique lors de nos prochains projets.
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Lutte contre la corruption

10. Le Groupe SERCIB, entreprise familiale, a toujours veillé à la plus grande 
éthique dans la conduite de ses affaires, développant avec ses clients, fournisseurs 
et interlocuteurs publics des relations professionnelles durables basées sur la 
confiance, le respect et la transparence. Nos comptes annuels sont par ailleurs 
contrôlés et certifiés par un commissaire aux comptes indépendant. 

Projets d'actions pour la période avril 2009/ avril 2010

En interne

+ Etude de faisabilité de la réhabilitation du siège de SERCIB

+ Disparition de la vaisselle jetable grâce à un réaménagement qui permettra aux 
collaborateurs d'accéder à une cuisine.

+ Projet de remplacement de tous les consommables (papeterie, cartes de visite) 
par des produits respectueux de l'environnement. (Etude des produits les plus 
adaptés en cours)

En externe

+ Ecriture, édition et diffusion en externe d'un guide des bonnes pratiques 
énergétiques en entreprise.

+ Insertion d'une clause explicite concernant l'engagement de SERCIB à soutenir 
les 10 principes du Pacte Mondial dans tous les contrats passés avec les 
entreprises partenaires.

+ Projet de réhabilitation d'un monument historique

Les résultats concrets de cette année écoulée sont:

- Une prise de conscience collective des collaborateurs de la nécessité à intégrer le 
développement durable tant au niveau écologique, économique que social à tous 
les niveaux de réflexions et de décisions. 

- Une gestion responsable du papier dans l'entreprise.

- Une volonté forte de diffuser à l'extérieur nos expérience en matière de 
développement durable lié à la construction immobilière.

6/6



                                                                               

 

 

 

 

 

 

                                               
ANNEXE  1  

    Exemple de FDES (31 pages) 

                                                                

 





























































 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
Exemple de norme PEFC (8 pages) 
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